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Résumé : Dans le cadre du Plan de Modernisation des Bâtiments d’Elevage (PMBE) et du 
Plan Végétal pour l’Environnement (PVE), il vous est proposé de valider les 
avenants aux conventions de paiement associé avec l’Agence de Services et de 
Paiement destinés à mettre à jour les montants FEADER, mais sans impact sur 
notre engagement financier. 

 

Dans le cadre du contrat de projet 2007-2013 et du volet régional du plan de développement 
rural hexagonal (PDRH), le Département a choisi de soutenir : 
• le PMBE pour un montant total de 2 350 000 €, les conditions d’intervention du 

Département étant liées à l’intégration paysagère, 
• le PVE, sur les investissements relatifs à l’enjeu érosion pour un montant total de 

137 500 €. 

Le Département bénéficie d’un cofinancement de l’Europe (FEADER) pour une partie de ces 
crédits engagés, le reste étant pris en charge en « top up » (sans cofinancement). 
 
Le paiement des aides PMBE et PVE se fait via l’Agence de Services et de Paiement (ASP), 
avec laquelle des conventions de paiement associé ont été signées. 
 
Il vous est proposé de valider et de m’autoriser à signer les avenants à ces conventions, 
permettant de mettre à jour les enveloppes de crédits FEADER mais sans impact sur notre 
engagement financier. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 

 
Charles BUTTNER 














